
Par délibération de l'organe délibérant de l'EPCI ou du conseil municipal bilan de la 
concertation et arrêt du projet de révision « allégée » du PLU (L.153-14 CU) 

(R.153-3 CU)

Par délibération de l'organe délibérant de l'EPCI ou du conseil municipal (L.153-32 CU) : 
Prescription de la révision « allégée » du Plan local d’urbanisme (PLU) (L.153-11 CU) + 

définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation (L.103-2 et 3 CU)

Fiche 3 : PROCÉDURE DE RÉVISION « ALLÉGÉE » D'UN PLU (L.153-34 CU)
Portée par l’établissement public de coopération intercommunal (EPCI) compétent ou la commune (L.153-32 CU)

Notification aux personnes 
publiques associées (R.153-12 CU) 

(L.132-7 et L.132-9 CU)

Déclenchement (éventuel) de la 
rédaction du « porter-à-

connaissance » par les services de 
l’État (L.132-1 à 2 CU) (R.132-1 

CU) (ciblé sur le périmètre d’études)

Préparation du cahier des clauses 
technique particulière (CCTP)

+ Consultation par marché public
+ Choix du bureau d'études

(le cas échéant)
Saisine de la MRAe

1 mois 
ou 15 
jours

Avis publié 15 jours avant le 
début de l’enquête publique  :
 - affichage (au siège de 
l'EPCI et) en mairie
 - mention dans 2 journaux
Avis publié une 2nd fois dans 
les 8 premiers jours de 
l'enquête publique (formalités 
identiques)
(L.123-10 CE) (R.123-11 CE)

Début des études : 
(le cas échéant) choix du parti d'aménagement, etc

Transmission 1 mois après 
clôture de l’enquête publique

Par délibération de l'organe délibérant de l'EPCI ou du conseil municipal 
Approbation de la révision « allégée » du PLU (L.153-21 à 22 CU)

Rectification éventuelle du projet de révision « allégée » du PLU afin de tenir compte du procès 
verbal d’examen conjoint, des avis, des observations du public et du rapport avec conclusion du 
commissaire-enquêteur, sans remise en cause de l'économie générale du projet (L.123-14 CE)

Rapport du commissaire-enquêteur (L.123-15 CE)

Transmission de la révision « allégée » du 
PLU au contrôle de légalité exercé par le 

préfet (durée 2 mois) (L.2131-1 à 2 CGCT 
et L.2131-6 CGCT)

Notification du projet à l’État, aux personnes publiques 
associées mentionnées à L.132-7 et L.132-9 CU, aux 

communes intéressées, etc (L.153-34 CU)

Caractère exécutoire de la révision 
« allégée » du PLU (L.153-23 à 

L.153-26 CU)
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Arrêté du président de l'EPCI ou du maire de mise à enquête publique 
du projet de révision « allégée » du PLU (L.153-19 à 20 CU)

Fin des études : Finalisation du projet de révision « allégée » du PLU, dont la note de présentation , les pièces révisées 
du PLU, et (le cas échéant) l’évaluation environnementale, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 

plan d'aménagement et de développement durables (L.153-34 CU) (L.151-1 à 48 CU) (R.151-1 à 55 CU)
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Affichage (au siège de l'EPCI 
et) en mairie (1mois)

(1)
Mesures de publicité : 
affichage (au siège de l'EPCI 
et) en mairie (1 mois)
+ mention dans 1 journal
+ télétransmission sur @cte
+ téléversement sur le portail 
national de l’urbanisme
(R.153-20 à 22 CU)

Mesures
de publicité : 
voir (1) et (2)

(le cas échéant)
Note d’enjeux 

(L.132-4-1 CU)

Organisation de l’enquête publique (durée : 1 mois ou 15 jours en 
l’absence d’évaluation environnementale) (L.123-9 CE)

(Titre I Livre II Chap III du CE – parties législatives et réglementaires)

Affichage (au siège de l'EPCI 
et) en mairie (1mois)

L.153-31 à 
L.153-35 CU 
R.153-11 à 

R.153-12 CU 
R.104-11 CU 

Étude du champ d’application de l’évaluation environnementale à l’opération (2 axes)

(1er axe) Évaluation environnementale (EE) au titre du Code de l’environnement (CE) pour les plans, documents
 et programmes : R.122-17 I et V CE (à vérifier d’abord)

(2nd axe) Évaluation environnementale (EE) des PLU : dispositions particulières prises au titre du Code de l’urbanisme (CU)
Pour la révision du PLU : 2 alternatives (à examiner ensuite)

R.104-11 I CU
Oui

Un dossier d’EE est à réaliser 
(L.104-3 CU) (L.104-4 à 5 CU)

◄
R.104-11 II CU

Examen au « cas-par-cas » de la nécessité ou non de 
réaliser une EE (oui ou non) (R.104-33 à R.104-37 CU)

► Non

(1er et 2nd axes) Si c’est « Oui » : Procédures communes et coordonnées d’EE (L.122-13 et s. CE)

Réunion d'examen conjoint avec l’État, les personnes publiques associées, les communes 
intéressées, etc, mentionnés à L.153-34 CU + rédaction d'un Procès verbal d’examen conjoint

Finalisation du dossier mis à enquête publique (R.153-8 à 10 CU), 
comprenant notamment le procès verbal de la réunion d’examen conjoint

Saisine de la CDPENAF :
- si réduction espace naturel 
agricole ou forestier (hors SCoT)
- si création STECAL
- si droit à extension en A ou N 
ou forêt (hors STECAL)
- si ouverture zone AU... (hors 
SCoT)
- si réduction AOP
(délai de réponse : 3 mois)

Évaluation 
environnementale 

3 mois à 1 an

 (le cas échéant)
Saisine de la 

MRAe

Examen « cas-
par-cas » : 2mois

Ce document est fourni à titre informatif et n’a pas de valeur juridique - Version du 01/01/2024 - DDT-78 / SUT / UP - Eric CHATAIN

Mesures de 
publicité : voir (2)

Saisine du Tribunal administratif 
(désignation d’un commissaire-enquêteur)
Mesures de publicité : voir (2)

(2)
Mesures de publicité 

prévues à L.3131-1 CGCT
+ télétransmission sur @cte


	Page 1

